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47. Par ailleurs, il n'apparait pas certain que la mise en œuvre, avec moins de rapidité, des 
mesures d'éloignement, suggérée par le SERVEX, représenterait une avancée des droits du requérant. 

48. Il est en effet de l'intérêt des étrangers d'obtenir rapidement de l'administration des décisions 
relatives à leur droit au séjour, afin de ne pas demeurer dans une situation juridique et matérielle précaire. 
Tout retard dans les décisions est de nature à prolonger leur placement en centre de rétention 
administrative, ce qui ne correspond pas à une avancée effective des droits de l'étranger tels qu'ils sont 
garantis par la Convention. 

49. Au demeurant, l'exigence de rapidité est explicitement prévue à l'article 15.2 a) de la directive 
«retour »2

• L'exigence d'effectivité des recours impose que le placement en rétention administrative 
ouvre à l'étranger le plus rapidement possible, à partir de la notification de la mesure d'éloignement, la 
possibilité de la contester et d'obtenir une décision dans un délai utile. 

50. Pour l'ensemble de ces raisons, le critère de rapidité des procédures ne semble pas pouvoir être 
regardé comme un indicateur pertinent au regard des exigences de l'article 13 de la Convention. 

Question n° 4. Les autorités pourraient-elles fournir des informations sur la nécessité ou non 
d'adopter des mesures générales pour Wallis-et-Futuna, la Polynésie française et la Nouvelle 
Calédonie? 

En effet, les faits de l'arrêt De Souza Ribeiro se sont déroulés en Guyane, mais la Cour l'a relevé, 
« la législation .française prévoit, de façon analogue, des régimes d'exception concernant six autres 
départements-régions et collectivités d'outre-mer (Guadeloupe, Mayotte, îles Wallis et Futuna, Saint
Barthélemy, Saint-Martin, Polynésie.française) ainsi que la Nouvelle-Calédonie»(§ 41). Après l'arrêt de 
la Cour, des instructions ont été données au Préfet de Guyane, à la Préfète de Guadeloupe, représentante 
de l'Etat également pour Saint-Barthélemy et Saint-Martin, et au Préfet de Mayotte. Aucune information 
n'a été fournie sur la situation pour Wallis-et-Futuna, la Polynésie .française et Nouvelle-Calédonie, le 
bilan d'action n'en contenant pas. 

51. D'emblée, le Gouvernement souhaiterait indiquer que si la Cour a effectivement fait état des 
régimes d'exception concernant six autres départements, régions et collectivités d'outre-mer dans l'arrêt 
en cause, l'exécution de ce dernier n'implique pas l'adoption de mesures générales pour Wallis-et-Futuna, 
la Polynésie française et la Nouvelle Calédonie. En effet, l'arrêt en cause ne se prononce que sur les 
seules dispositions applicables à Mayotte. 

52. Toutefois, dans un souci de transparence et d'information complète, le Gouvernement souhaite 
apporter au SERVEX des précisions sur les dispositifs existants dans ces collectivités spécifiques. 

53 . Les territoires de Wallis-et-Futuna, de la Polynésie française et de la Nouvelle-Calédonie font 
partie intégrante du territoire français. Toutefois, en application du principe de spécialité législative prévu 
aux articles 74 et 76 de la Constitution, les lois n'y sont applicables que si elles prévoient expressément 
leur application ou si elles y ont été rendues applicables par un texte spécial. 

54. Dans ces collectivités <l'outre-mer, les conditions d'entrée et de séjour des étrangers ne sont 
pas régies par le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile (ci-après le« CESEDA »)3. 
Les conditions d'entrée et de séjour des étrangers dans ces collectivités sont régies par : 

2 Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures 
communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier. 
3 A l'exception du livre VII du CESEDA qui est applicable à l'ensemble du territoire de la République. 

. . ./ ... 
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